
MODE DE SÉLECTION DU PRIX ET FRÉQUENCE  
 
§ Les mises en candidature ne sont pas automatiquement appuyées par le 

conseil d'administration de l'AIINB. 
 
§ Un comité composé du président désigné et de quatre administratrices 

régionales sera chargé d’évaluer les candidatures et de présenter ses 
recommandations à la réunion du conseil d’administration.  

 
§ La date limite de mise en candidature est le dernier jour ouvrable de 

janvier. 
 
§ Les prix seront décernés à chaque assemblée biennale de l'AIINB, chaque 

année impaire. 
 
 


